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Procès-verbal de l’assemblée générale 
 
Date: 3 avril 2023 
Heure: de 18h30 à 20h00 
Lieu: par vidéoconférence 
 
1. Election des scrutateurs et liste de présence 
M. Niklaus Weiss (NW), président, préside la séance et officie comme scrutateur. 
Dominic Bühler, Laurent Häusermann et Roberto Ballerini se sont excusés. 
Il y a donc 9 membres ayant le droit de vote présents, la majorité absolue est de 5. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
3. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale 2022 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 11 avril 2022, de Laurent Häusermann (LH), 
est accepté à l‘unanimité. 
 
 
4. Adoption du rapport annuel du Comité 2022 
Le rapport annuel 2022 de la SSPV envoyé avant l’Assemblée générale est également 
approuvé à l’unanimité. 
 
NW remercie LH, qui s’est retiré du Comité avec effet immédiat en mars pour des 
raisons personnelles, pour son grand engagement, et lui souhaite le meilleur pour son 
avenir. Il invite les participants à se manifester s'ils sont intéressés à reprendre le poste 
de LH ou s'ils connaissent quelqu'un qui le serait. 
 
 
5. Présentation des rapports annuels 2022 des responsables de groupes 
régionaux 
Il est pris connaissance des rapports annuels des responsables de groupe envoyés à 
l’avance, ils sont chaleureusement remerciés. Martha Bürgler prend la parole pour dire 
qu'elle regrettait de ne pas avoir organisé plus de réunions, en raison d'une urgence 
familiale qui s'est entre-temps résolue. Elle regrette également qu'aucune manifestation 
n'ait été organisée à l'occasion de la Journée mondiale du psoriasis. Elle a en outre 
souligné vouloir continuer à œuvrer pour le bien des personnes souffrant de psoriasis. 
 
Les co-responsables régionales du groupe vitiligo du nord-ouest de la Suisse, Ruth 
Aeschlimann (RA) et Nicole Schwob Sennhauser (NSS), annoncent leur démission pour la 
fin de l'année ; les rencontres se dérouleront encore comme publié, ainsi que les 
consultations. RA remercie pour la confiance et le soutien dont elle a bénéficié. NSS a 
souligné qu'elle avait suggéré aux membres du groupe de continuer à fonctionner sans 
responsable de groupe si nécessaire. 
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Roland Kindhauser (RK) du groupe psoriasis des Grisons est encore en train de 
développer son groupe. Afin de gagner éventuellement plus de participants, voire des 
participants tout court, il aimerait élargir son champ d'action, par exemple à la Suisse 
orientale. Il en est pris note. NW remercie RK pour son engagement et lui souhaite 
beaucoup de succès. NW reçoit le mandat d'entamer officiellement cette démarche (entre 
autres, mise à jour des informations sur le site Internet). 
 
 
6. Adoption des comptes annuels 2022, avec le rapport de l’organe de 
révision, et décharge au Comité 
Moana Caspar (MC) explique les comptes annuels 2022 et répond aux questions.  
 
Adelheid Witzeling, responsable du groupe psoriasis de Genève, souhaite recevoir les 
informations de compte ventilées de manière analogue à l'année dernière. Cela concerne 
entre autres le magazine des membres « La Peau Surtout » et les newsletters. 
 
Les comptes annuels 2022 sont adoptés et il est donné décharge au Comité. 
 
Le rapport des vérificateurs est lu par le président et adopté à l‘unanimité. 
 
L'organe de révision, composé de Stephan Aeschlimann et Sylvia Christinat, est 
également réélu à l'unanimité pour l'année à venir. 
 
 
7. Présentation de la stratégie 2023 
Il est pris connaissance de la stratégie envoyée avant l’assemblée 
générale. Il n’y a pas de questions. 
 
 
8. Adoption du budget annuel 2023, avec fixation des cotisations 
des membres  
Hannes Lüthi (HL) explique l’état des finances ; la forte diminution des recettes est due à 
la nette réduction des contributions de sponsoring. aha ! Centre d'Allergie Suisse ne 
pourra plus assumer la garantie de déficit à l'avenir. La SSPV doit pouvoir compter sur ses 
propres ressources financières ; il convient donc d’adapter l'offre de services. Le plus 
grand potentiel d'économie réside dans la réduction de 3 à 2 magazines pour les 
membres. En cas de reprise financière, l'offre de prestations de services pourra 
éventuellement à nouveau être augmentée au cours des années suivantes. Par ailleurs, le 
nombre de membres est en constante diminution.  
 
aha ! Centre d'Allergie Suisse reçoit de nombreux éloges pour la mise en œuvre des 
mesures de communication et poursuit volontiers son mandat, pour autant que le modèle 
soit financièrement équilibré. Le président remercie HL pour ses explications précises sur 
le budget. 
 
Adelheid Witzeling, RGL Psoriasis Genève, exprime sa préoccupation quant à la réduction 
de l'offre de services aux membres et aux sponsors et craint que la SSPV ne devienne 
ainsi moins attractive pour ces derniers. Martin Senft, membre, propose de privilégier l’envoi 
du magazine sous forme PDF. HL répond que cela ne supprime pas le travail de création, 
d'écriture des textes, de réalisation des photos et de mise en page, et qu’en plus il pourrait 
être perçu comme de moindre qualité par les membres. Il convient donc d'examiner 
soigneusement de telles mesures. Il n'existe malheureusement pas de solution miracle. 
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Liliane Trepper, membre du comité, se plaint de ne pas recevoir d'informations pour la page 
Facebook. NW répond qu'ils n'ont malheureusement pas de compétences pour cela au sein 
du comité, mais qu'ils en ont pour la page LinkedIn. Celle-ci a été mise en place de manière 
professionnelle en avril 2022 par Dominic Bühler et est depuis régulièrement alimentée par la 
rédaction de la SSPV. 
 
Le budget 2023 est adopté à l’unanimité. NSS ayant dû quitter la réunion, il n’y a dès lors plus 
que 8 membres ayant le droit de vote.  
 
La cotisation des membres reste à CHF 80.00, comme proposé par le président, et ce 
malgré la réduction de l’offre de services. La décision a été prise à l’unanimité.   
 
 
9. Traitement des demandes du Comité et des membres 
Ruth Aeschlimann, coresponsable du groupe vitiligo Suisse nord-Ouest, demande à ce 
qu’une personne de l'association réponde à l'invitation du VIPOC (Vitiligo International 
Patient Organizations Committee), car il s'agit d'une occasion unique de représenter la 
SSPV lors de la réunion internationale du 23 au 26 juin à Bruxelles. 
 
Elle souhaiterait que ce soit Cornelia Etter, rédactrice, qui participe à la conférence en 
tant que représentante de l'association, car personne d'autre au sein du comité n'a le 
temps de le faire. L'objectif est de glaner des enseignements au cours des ateliers et 
des conférences, éventuellement réaliser des interviews pour « La Peau Surtout » et la 
newsletter, et le cas échéant trouver de nouveaux sponsors ; ce sera aussi l’occasion de 
faire mieux entendre la voix des personnes atteintes de vitiligo, avec leurs 
préoccupations. 
 
 
10. Divers 
Aucune demande n’a été reçue. L’Assemblée générale peut se terminer à 
l’heure prévue.  
 
 
 
 
Pour le procès-verbal: 

 
Cornelia Etter 
 
5 avril  2023 
 
 
 
 
 
 


